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Les HCC récompensés à travers leur Directeur 

Mademoiselle Christine FIAT, Directeur des Hôpitaux Civils de Colmar, a été nommée dans 
l’Ordre de la Légion d’Honneur, au grade de Chevalier, et au titre de la « promotion du nouvel 
an 2017 ». 

Mlle le Directeur a souhaité associer à cette reconnaissance l’ensemble de la Communauté 
Hospitalière, tous celles et ceux qui, dans leur champ de compétences, sont au service des 
autres.  

Nul doute que cette distinction prestigieuse rejaillira sur les Hôpitaux Civils de Colmar, les 
Centres Hospitaliers de Guebwiller et de Munster. 

Les actions et prestations proposées par le Comité de Gestion des Œuvres 
Sociales (billetterie, vacances, Noël des enfants, études-éducation-
formation, perte de salaire, catalogue vacances, etc.), sont accessibles aux 
agents hospitaliers titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels 
et apprentis ayant six mois d’ancienneté effective. 

Pour en bénéficier, les agents doivent obligatoirement constituer ou 
mettre à jour leur dossier CGOS pour l’année 2017. 

Les agents ayant des enfants d’âge scolaire ou universitaire (du CP aux 
études supérieures) et qui souhaitent obtenir le bénéfice des prestations à 
ce titre, sont invités à noter que la date limite d’envoi du dossier dans 
l’enveloppe fournie, à l’adresse indiquée et suffisamment affranchie, est 
fixée au 30 avril 2017, le cachet de la poste faisant foi. Les dossiers 
envoyés incomplets ou réceptionnés après cette date limite entraîneront 
malheureusement le rejet des demandes de prestations afférentes. 

Votre attention est attirée sur le fait que tout agent n’ayant pas fait son 
dossier CGOS avant le 30/04/2017 ne pourra recevoir le cadeau de 
Noël attribué par l’amicale. 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de :  

Mme Baumann, correspondante CGOS des Hôpitaux Civils de Colmar, 

entrée 28, 1er étage, bureau 123 - poste 24021. 

Actions et prestations du CGOS pour 2017, mode d’emploi PIJ: un nouveau minibus grâce aux pièces jaunes! 

Dans le cadre de l’Opération Pièces Jaunes 2016, les Hôpitaux Civils 
de Colmar, en lien avec le service de Psychiatrie Infanto-Juvénile (PIJ), 
ont constitué un dossier en vue de l’octroi d’une subvention pour 
l’acquisition d’un minibus. 

L’objectif de ce projet est de proposer des activités thérapeutiques en 
groupe à l’extérieur de la PIJ, afin d’ouvrir l’horizon des enfants 
hospitalisés, de travailler leur autonomisation, d’atténuer leur angoisse 
du monde extérieur et de les accompagner dans la rencontre de 
l’altérité. 

L’acquisition de ce véhicule doit également permettre d’améliorer la 
mobilité des équipes soignantes de psychiatrie afin d’assurer 
pleinement leur rôle de proximité avec la population et favoriser le 
travail en réseau avec nos partenaires. 

La demande des HCC a été acceptée par la Fondation Hôpitaux de 
Paris – Hôpitaux de France (HP-HF), présidée par Mme Bernadette 
CHIRAC. Ainsi, l’établissement a reçu une subvention de 9  790 € 
correspondant à la moitié du coût du minibus. L’autre moitié a été 
financée par les HCC. 

La Direction et le service de Psychiatrie Infanto-Juvénile remercient très 
sincèrement la Fondation HP-HF pour sa contribution à l’amélioration 
de la prise en charge de nos patients. 

Connaissez-vous l’équipe de Direction des HCC?  

La rétrospective des artistes aura lieu: 

Du 24 avril au 19 mai 2017 

Dans le hall du service de Médecine Physique et Réadaptation 

Bâtiment 38 - Rez de chaussée 
Vous trouverez au verso de cette édition l’organigramme de Direction 
de l’établissement, actualisé au 1er février 2017. 

A noter les arrivées récentes de M. J-F LANOT aux Affaires Générales et 
de Mme S. ALZIN aux Finances.
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